
 

 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°146– Mai 2022 
 

PARTICIPATIONS AU FAMARS AU FIL DES JOURS 
 

 

LE MOT DU MAIRE 
    

Le budget 2022 a été adopté à l’unanimité le jeudi 7 avril. Comme chaque année, les taux d’imposition restent les 
mêmes, et la pression fiscale n’augmentera pas pour les Sarrasins. Les travaux sur les bâtiments communaux ont 
heureusement été réalisés avant la flambée des prix des fournitures. Toutes les communes sont aujourd’hui 
impactées par une inflation très élevée sur les matériaux et sur les énergies. Rien que pour l’électricité, la hausse 
des prix estimée cette année approche les 40% pour les collectivités. Sans parler du gaz. Des investissements 
réalisés « au bon moment » nous permettent de limiter la facture : remplacement de chauffages, isolation, 
rénovation de l’éclairage public… Mais des choix seront à faire en matière de dépenses courantes comme 
d’investissements.  
 

Les travaux 2022 concerneront principalement les voiries communales, avec une participation du Département à 
hauteur de 50% pour le renouvellement des chaussées. Des travaux de remise à niveau et d’extension de la 
vidéoprotection sont également au programme de 2022. D’autres projets sont à l’étude, et le choix de les 
engager dépendra des prix du marché et des financements obtenus. Famars reste une petite commune, et nous 
gardons les ambitions de nos moyens, tant en matière d’équipements que de niveaux de services.  Nous nous 
efforçons de répondre au mieux aux préoccupations et aux attentes des citoyens, mais Famars n’aura jamais le 
budget d’une grande ville. D’autant plus que nous choisissons de maintenir des impôts fonciers moins élevés.  
 

Valenciennes Métropole doit démarrer cet été les travaux d’aménagement de la place et la création d’un parc 
public. Je reste très vigilante sur les dépenses, car même si des subventions ont été obtenues, la commune devra 
payer une partie du reste à charge de l’opération. L’objectif initial de ce projet de « rénovation du centre bourg » 
reste bien de trouver une solution au problème de la friche du 150 rue Roger Salengro. Un dossier ancien et 
complexe, du fait des vestiges archéologiques gallo-romains, et des fouilles potentielles.  
 

Les maisons fleuries font leur retour cette saison : inscriptions en mairie ou par téléphone du 9 au 25 mai. 
 

Du 3 au 17 mai 2022, la salle du Conseil Municipal accueillera l’exposition Les Yeux Les Etoiles, née de la 
rencontre de Vincent Thiérion avec des habitants du territoire. La section randonnée du CSL s’était prêtée au jeu, 
les marcheurs réalisant avec l’artiste un portrait photographique et sonore, en associant une photo posée à un 
texte qu’ils ont imaginé sur le thème des yeux et des étoiles. Un projet poétique mené avec le service culturel de 
Valenciennes Métropole et le Théâtre d’Anzin. A découvrir en mairie ! Vernissage mardi 3 mai à 16h30. 

 
 

 
A gauche : la météo était d’humeur 
farceuse le 1er avril (Photo Pierre Billet) 
A droite : un gros nuage passe  (Photo 
Christian Dedise) 
 

Jeune chevreuil à ne pas déranger : tenez 
vos chiens ! (Photo Jacques Charpentier) 
 



 
 

 

L’AGENDA DE MAI 
 

 
Du 

 vendredi 
29 avril 

 
Au 

 mardi  

3 Mai 

Concours de belote : vendredi 29 avril  
Organisé par la municipalité, au café de l’avenue, à partir de 18h. 
 

Ducasse sur la place des déportés 
Attractions foraines du samedi 30 avril au mardi 3 mai. Samedi et dimanche : à partir 
de 15h. Lundi et mardi : à partir de 16h. Tarif réduit le mardi. La commune offre aux 
enfants nés entre le 01/01/2008  et  le 31/12/2020 et non scolarisés à Famars, deux 
tickets de ducasse (valables uniquement le lundi) à retirer en mairie à partir du 
mercredi 27 avril 2022  (se munir de la pièce d’identité et d’un justificatif  de 
domicile). Le marché est déplacé à l’entrée de la rue d’Artres mardi 3 mai.  
 

Concours de pétanque 
Organisé par La Boule 2000, le samedi 30 avril à partir de 14h30 à la salle de la ruelle. 
Licenciés 3 €, et non licenciés 5 €.  

  

Dimanche 

1er Mai 

 

RECEPTION DES MEDAILLES DU TRAVAIL, AGRICOLES ET DE LA FAMILLE 
A 11h à la salle des fêtes. 

 

 

               
               Du 

Lundi  

3 
Au mardi 

17 mai 

EXPOSITION LES YEUX LES ETOILES 
Venez  découvrir les  portraits  photographiques  
et sonores  de l’artiste Vincent Thiérion, réalisés 
notamment  à  l’occasion  d’une  randonnée  de  
printemps,  avec la  section Rando  du CSL.  Une  
exposition  photo  et  vidéo  accompagnée  des  
textes  bruts  des  participants.  
 

Vernissage de l’exposition mardi 3 mai à  
16h30  en mairie,  en compagnie  du club de  
randonnée.  Le vernissage est ouvert à tous. 

 
 

Dimanche 

8 mai 

 

COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 
Dépôt de gerbes à 11h au monument aux Morts pour la France. 

  

Mardi  

10 mai 

CINE CLUB GRATUIT : L’EMPEREUR DE PARIS 
A 20h à la salle des fêtes. Un film de Jean-François Richet, 
avec Vincent Cassel. Durée 2h.  

  

Mardi  

17 mai 

CINE CLUB GRATUIT : FOLLE  AMANDA 
A 20h à la salle des fêtes. Une pièce de Pierre Barillet 
et Jean-Pierre Grédy, avec Jacqueline Maillan. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA MUNICIPALITE VOUS INFORME 

LA MAIRIE  RESTERA  FERMEE LE SAMEDI, ET SERA FERMEE LE VENDREDI 27 MAI 
 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
 

Le scrutin se déroulera les 12 et 19 juin 2022. Pour les personnes n’étant pas encore inscrites sur les listes électorales, il 
est possible de s’inscrire jusqu’au 4 mai sur internet, et jusqu’au 6 mai en mairie. Passé ces dates, il ne sera plus possible 
de s’inscrire pour voter aux législatives. 
 

Rappel concernant les procurations : celles-ci doivent être établies plusieurs jours avant le scrutin. En effet, les 
procurations qui n’auraient pas été reçues en mairie ne seront pas valables. Pour les procurations établies dans une autre 
région, il est conseillé de s’y prendre plus d’une semaine à l’avance, compte tenu du délai d’acheminement postal.  
 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

DECHETS VERTS 
 

Les déchets verts seront collectés toutes les deux 
semaines, soit les mardis 3, 17 et 31 mai ; 14 et 28 
juin. 

CLUB SENIORS SARRASINS 
 

Prochaines réunions les 5, 12 et 19 mai.  
Contact : Madame Romby : 03 27 29 11 06. 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

La bibliothèque vous accueille le mercredi de 14 h à 16 h, 
le samedi de 14 h à 15 h 30, le dimanche de 10 h 45 à 
12h. Elle sera fermée les dimanches 1er, 8,  29 mai et 5 
juin.  Venez découvrir les nouveautés, livraison possible 
pour les personnes à mobilité réduite sur demande au 
0327270710 aux horaires d’ouverture. Consultez le blog 
“Bienvenue à la bibliothèque de FAMARS “ 

 

DISTRIBUTION DU CADEAU DE LA FETE DES MERES 
 

Distribution  samedi 21 mai 2022 de 9h à 12h en mairie.  
Merci de vous munir de votre pièce d’identité ou de votre livret de famille.  

 
PARTICIPATION AUX MAISONS FLEURIES 

 

Inscriptions en mairie ou par téléphone du lundi 9 mai au mercredi 25 mai 2022. 
Les informations sont collectées et informatisées par la Mairie afin de permettre l’inscription aux festivités. La base légale de ce traitement est l’exécution de motifs 
d’intérêt public. Seuls les agents habilités pourront accéder aux informations collectées. Les données collectées seront conservées 2 ans puis détruites à l’issue de ce délai. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, limiter leur utilisation ou vous opposer à fournir certaines informations  Pour exercer ces droits, ou pour 
toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter la Mairie ou directement son délégué à la protection des données, par email, à 
l’adresse suivante dpo@valenciennes-metropole.fr ; Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « informatique et libertés » ne sont pas respectés, vous 
pouvez adresser une réclamation à la CNIL 

ACCUEIL DE LOISIRS DU MOIS DE JUILLET 2022 
 

Les tarifs sont disponibles sur www.famars.fr et par affichage dans la commune et à l’école. 



 

LA VIE ASSOCIATIVE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Mairie de Famars, 13 rue de Bermerain     –     03 27 28 10 20     /     mairie@famars.fr        IPNS 

                 CSL SECTION RANDONNEES     
 
 

Mardi 03/05 Famars Départ de la place des Déportés 11 – 7 km 

Mardi 10/05 Lavoir Rousseau Départ cimetière de Raismes cité du Pinson 10 – 7 km 

Mardi 17/05 Famars Circuit Maing Quérénaing Artres 9 – 6 km 

Mardi 24/05 Tournée des chapelles Parking de la salle des fêtes Hon Hergies 10 – 8 km 

Mardi 31/05 Circuit de la Potelle Départ parking gare de Le Quesnoy 10 – 7 km 
 

Contact : : le Président, Alain COPLO : 06 07 60 15 61 
 

 

LE TENNIS DE TABLE SARRASIN : 
 

 

Matches de mai : 
Le dimanche 08/05 à 9h30 à Famars : 

TTS Famars 1 - TT Clary 2 
TTS Famars 2 - USTT Hérin 4 

 

LE FC FAMARS :  
 

Matches de mai : 
 Le 15 mai à 15 heures 

Seniors A : Fresnes - Famars 
Seniors B : Famars - Anzin 

 

Le 22 mai à 15 heures 
Seniors A  : Famars - Boussois 
Seniors B : St Saulve - Famars 

 

TRAIL DES SARRASINS 
 Le vendredi 10 juin 2022 à partir de 18 h. 

 

Le second vendredi du mois de juin, le Trail des Sarrasins, organisé avec la Mairie de Famars, par l’US 
Valenciennes Athlétisme, permet aux sportifs de participer à différentes courses ou marches.  Cet événement a 
été créé afin de réunir tout le monde dans un esprit de convivialité, sur un format original avec une gratuité pour 
les habitants du village et un tarif réduit pour les étudiants du campus. Son déroulement s’étale sur la soirée au 
cœur du village avec des parcours en nature, accidentés et variés de part et d’autre de la Rhônelle. Arrivée au 
cœur du village avec une animation pour tous assurant un dépaysement certain aux participants avec un accueil 
de qualité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cela fait maintenant 7 ans que cet événement regroupe de plus en plus de participants. Les organisateurs 
mettent tout en œuvre pour pérenniser le rendez-vous. Cette année se déroulera la 6 ème édition du Trail des 
Sarrasins, il est donc important de se rappeler que pour son lancement en juin 2015, le nombre de participants 
était déjà au-delà des prévisions et chaque année, il ne cesse de croître. En juin 2015, il est dénombré un nombre 
d’arrivants de 576, presque 1000 en 2019. Après une interruption liée à la crise sanitaire l’événement est 
reprogrammé en 2022. 
 

Renseignements complémentaires: Site USVA (Union Sportive Valenciennes Athlétisme) : http://www.valathle.fr  
(Rubrique Evènements – Trail des Sarrasins 2022 Présentation). 
 

Modalités d’inscription pour les habitants de Famars: La participation est gratuite, à condition d’utiliser le coupon 
d’inscription « Sarrasins » et de le déposer en mairie complété et signé, avec le certificat médical agrafé.  
 

Le coupon d’inscription est disponible en mairie et téléchargeable sur www.famars.fr 

 

A 18 h 00 : Initiation Marche Nordique 

De 18 h 30 à 18 h 40 : Eveil Athlé 8 minutes 

De 19 h 00 à 21 h 45 : Marche Nordique et sportive  ~ 12 km* 

De 19 h 05 à 20 h 30 : Marche Randonnée et marche nordique~7km 

De 20 h 00 à 21 h 00 : Trail court ~ 7 km* 

De 20 h 30 à 22 h 45 : Trail long ~ 13 km* 

*épreuves chronométrées 

mailto:mairie@famars.fr
http://www.famars.fr/

